
 

 

FMC figure au palmarès 2012 des meilleurs employeurs pour la diversité au Canada 

Ce prix récompense le cabinet pour ses réalisations exemplaires en matière  

de diversité et d’inclusion en milieu de travail 

 

(TORONTO, Ontario, 22 février 2012) – Fraser Milner Casgrain S.E.N.C.R.L. (FMC), l’un des cabinets 

d’avocats de premier plan en droit des affaires et en litige au Canada, est heureux d’annoncer qu’il a été 

nommé, pour une deuxième année consécutive, l’un des meilleurs employeurs pour la diversité au 

Canada. 

 

« C’est un honneur pour nous de remporter ce prix de nouveau cette année », souligne Chris Pinnington, 

chef de la direction de FMC. « La diversité et l’inclusion sont des valeurs essentielles de notre cabinet. 

Nous sommes très fiers de notre culture et des membres de notre équipe et nous mettons tout en 

œuvre pour maintenir un environnement de travail accueillant, qui favorise la reconnaissance des 

aptitudes et des compétences de chacun. » 

 

Chaque année, Mediacorp Canada Inc., un éditeur de Toronto spécialisé dans les périodiques sur 

l'emploi, en collaboration avec BMO Groupe financier et TWI Inc., sélectionne les employeurs canadiens 

ayant conçu des programmes exemplaires en matière de diversité et d’inclusion en milieu de travail à 

l’intention des employés de cinq groupes importants : les femmes, les membres de minorités visibles, 

les personnes handicapées, les peuples autochtones et les lesbiennes, gais, bisexuels et 

transgenres/transsexuels. 

En 2006, FMC a officiellement adopté une stratégie visant à créer et à maintenir une culture d’inclusion 

à l’échelle du cabinet. Cette initiative encourage les membres de tous nos bureaux à mettre à profit 

leurs compétences, leurs talents et leurs différences afin de favoriser tant leur réussite professionnelle 

que le succès de leurs clients. 

FMC est un partenaire et un commanditaire de premier plan de nombreux événements ou initiatives 

communautaires axés sur la diversité et l’inclusion et si le cabinet figure parmi les meilleurs employeurs 

pour la diversité, c’est notamment en reconnaissance des nombreux programmes qu’il a mis en œuvre, 

tels que les suivants :  

 Bourse d’études de la Black Business and Professional Association (BBPA) : FMC est le premier 

cabinet d’avocats à s’être associé à la BBPA en vue d’offrir une bourse d’études annuelle 

renouvelable à un étudiant noir en droit qui se démarque par son excellence académique et son 

engagement dans sa collectivité, et ce, afin de l’aider à surmonter des difficultés financières.  

 Programme d’emploi d’été pour les étudiants en droit autochtones du Barreau de l’Alberta 

(Law Society of Alberta, LSA) : FMC participe à cette initiative de la LSA depuis cinq ans. Le 

http://www.fmc-avocats.com/
http://fr.fmc-law.com/Home/People/PinningtonChristopher.aspx?setlanguagecookie=1


bureau de Calgary du cabinet a d’ailleurs offert des emplois d’été à deux étudiants autochtones 

dans le cadre de ce programme. 

 Fierté au travail Canada et Out on Bay Street : FMC est l’un des membres fondateurs de Fierté 

au travail Canada et le premier cabinet d’avocats à avoir été nommé partenaire privé de cet 

organisme, à qui il fournit notamment divers services juridiques bénévoles. FMC est également 

l’un des premiers commanditaires et le principal conseiller juridique bénévole de l’organisme 

Out on Bay Street. 

 LifeSpeak sur demande : FMC donne accès à des formations en ligne sur la santé mentale à tous 

les membres du cabinet. Ces formations peuvent être suivies au moment de leur choix. 

Pour obtenir de plus amples renseignements sur les initiatives de FMC en matière de diversité, visitez 

www.fmc-avocats.com/diversite. 

À propos de Fraser Milner Casgrain S.E.N.C.R.L. (FMC) 

FMC, l’un des cabinets d’avocats de premier plan en droit des affaires et en litige au Canada, compte 

plus de 500 avocats répartis dans six bureaux situés dans les principaux centres d’affaires du pays. FMC 

se consacre à fournir un service et une valeur sans égal à ses clients et à créer un milieu de travail de 

choix pour ses membres. Quel que soit l'endroit où vous exercez au Canada, nos professionnels du droit 

vous offrent une gamme complète de services et possèdent les connaissances et les compétences 

nécessaires pour traiter et faire avancer des dossiers régionaux, nationaux ou internationaux. Notre 

excellente réputation à fournir des services et des conseils juridiques de qualité est enrichie par notre 

culture, qui axée sur des valeurs de diversité et d’inclusion alimente notre vision et ouvre notre 

perspective à l’égard des besoins de nos clients. Visitez www.fmc-avocats.com ou suivez-nous sur 

Twitter à l’adresse www.twitter.com/FMC_Avocats. 
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Pour obtenir de plus amples renseignements, veuillez communiquer avec :  

 

Stéphane Vidal 

MaisonBrison communications 

514 731 0000, poste 228 

stephane@maisonbrison.com 
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